
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1213  Décisions concernant les Services d’Etat
n° 1213

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 septembre 1962

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1962
Date  du numéro

30 septembre 1962

T E X T E  I N T É G R A L

Sont engagés dans la Milice de la Côte Française des Somalis pour 2 ans et pour compter du 28 août 1962 (comme 2° classe) 

les Miliciens dont les noms suivent : Mohamed Idleh Houssein, mle 2829 ; Mohamed Hamado Omar, mle 2821 ; Djama Guireh 

Hildide, mile 2822; Hassan Daher Rialeh, mle 2823 . Isman Ibrahim Dirir, mle 2824; Houssein Allale Ourigal, male 2825 ;. Omar 

Hamadou Omar, mle 2826. Les contrats d’engagement sont souscrits à titre provisoire et deviendront définitifs dans un délai 

de six mois à compter de la date d’incorporation.
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